DELIBERATION N° 95/05-11 - CONTRATS BLEUS 1994/1995/VERSEMENT DES SUBVENTIONS COMMUNALES
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Monsieur SQUILLACE, rapportewr, rappelle 4 I'Assemblde sa délibération du 19 Décembre 1994 par laguelle :

1/ les activités proposées par les associations locales ASCEPL (Association Sportive et Culturelles de |'Ecole
Primaire Pierre Loti) et ECOLOISIRS & I'Ecole Primaire Jacques Prévert de LUDRES ont €té reconduites,

2/ le versement de subventions pour un mantant de 2 030 F a €L€ acceplé pour les Ter el 2éme trimestres
scolafres 1994/ 1995,

Mprés examen des bifans produils par ces associations pour le fenctionnement des Ter et 28me trimesires
scofafres,

tE CONSENL MUNICIPAL, apriés en avoir delibere,
defpide & FPunanfimitd :

- d'accepter e versement des svbventions suivantes au titre du 3éme [(rimestre 19%4/1995

. Feoloisirs - afromoddiisme ¢ 1 840 F
« ASCEFL - phifatdlie : 508 F

Les crddils existenl au budgel primitif communal - exercice 1995 - chapitre %44 - sous chapitre 90 - article
657 - subvention N® 43,
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